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Etude sur la situation des droits de l'homme en Bolivie, 
établie par l'envoyé spécial de la Commission des droits 
de l'homme, M. Hector Gros Espiell, nommé conformément à 
la résolution 3^ (XXXVII) de la Commission des droits de 
l'homme en date du 11 mars I98I 

Rectificatif 

Paragraphe 120 

Remplacer la première phrase par la phrase suivante 

L'Etude de l'envoyé spécial ne constitue pas un acte juridictionnel 
ou quasi-juridictionnel dans lequel l'affirmation de l'existence de 
chaque violation des droits de l'homme doit reposer sur l'évaluation 
rigoureuse de la preuve correspondante» 
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